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ARTICLE 7

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« d’outils leur permettant en particulier »

les mots :

« désormais, ou étant dotées dans l’année qui suit l’adoption de la présente loi, d’outils leur
permettant  en  particulier  de  conditionner  la  création  de  nouveaux  quartiers,  d’opérations
d’aménagement  à  dominante  d’habitat  ou  de  bureaux  à la  création  ou  au  renforcement
correspondant des infrastructures de transport, ainsi que  »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’inscrire dans la loi le couplage aménagement urbain-transports collectifs qui doit
permettre de lutter plus efficacement contre les excès annoncés de l’étalement urbain, en ne s’en
tenant pas à de simples principes. Il s’agit de permettre aux collectivités locales de conditionner la
création de nouveaux quartiers, d’opérations d’aménagement à dominante d’habitat ou de bureaux à
la création ou au renforcement correspondant des infrastructures de transport. 


